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1 Les gants sont considérés comme à usage unique quel que soit le modèle. 

Version du 25 mai 2020 

Fiche de mesures complémentaires Covid-19 

NETTOYAGE DES LOCAUX SANITAIRES DES AIRES DE REPOS 

Gestes barrières à respecter et mesures de distanciation physique à mettre en œuvre : 

 
Autres mesures : 

- Aérer régulièrement (toutes les 3 heures) les pièces fermées, pendant quinze minutes ; 

- Désinfecter régulièrement les objets manipulés et les surfaces y compris les sanitaires. 

Indépendamment de la pandémie Covid-19, les locaux sanitaires sont des locaux présentant un risque biologique vis-à-vis 

duquel les équipes d’intervention sont réputées déjà se protéger. Les modes opératoires existant constituent une barrière 

suffisante à condition de strictement les respecter et de les compléter par les « gestes barrières » préconisés dans le cadre 

de l’épidémie Covid-19 (nettoyage régulier des mains à l’eau et au savon, ou gel hydro-alcoolique). 

En l’état des connaissances scientifiques, la transmission interhumaine du virus est soit directe, contact du visage (bouche, 

nez, œil) avec des gouttelettes contaminées émises par des personnes porteuses du virus (toux, éternuements, postillons), 

soit indirecte, contact du visage (bouche, nez, œil) avec les mains contaminées par ces gouttelettes ou par de surfaces inertes 

elles-mêmes contaminées. 

Par conséquent, outre les mesures habituelles d’hygiène complétées par les « gestes barrières » et les mesures de 

distanciation physique (ex : fermeture temporaire du local), les mesures de prévention complémentaires vis-à-vis du risque 

de contamination par le Covid-19 concernent prioritairement les zones ou accessoires les plus susceptibles d’être contaminés 

par la manipulation des usagers (robinetteries, boutons poussoirs, poignées de portes, couvercles, abattants, etc.). 

Sur l'utilisation des véhicules de service, se référer à la fiche sur les situations communes. 

Activités Mesures complémentaires  

Avant l’intervention 

Lors de la préparation de l’intervention, les modes opératoires devront faire l’objet d’une attention 

particulière au regard du risque de transmission du Covid-19 et de l’application des mesures 

complémentaires.  

1) Organiser en amont la disponibilité d’un nombre de véhicules suffisants pour permettre 

la distanciation physique et prévoir un stock suffisant de lingettes virucides pour assurer 

la désinfection des véhicules. 

Sur l'utilisation des véhicules de service, se référer à la fiche sur les situations communes. 

2) Enfiler les équipements de protection individuelle (EPI) : 

• Bottes, gants étanches1, combinaisons jetables avec capuche et équipements de protection 

du visage contre les projections (ex : visière plastique) ; 
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2 Litre d’eau de Javel à 2,6 % pour 4 litres d’eau froide. 

• L’habillage s’effectue dans l’ordre suivant : gants, bottes, combinaison avec capuche, puis 

visière. La combinaison doit arriver au-dessus des bottes et des gants. 

3) Renouveler les EPI (gants et combinaison) à chaque nouvelle aire de repos à nettoyer, de 

façon à ne pas contaminer le fourgon. 

Pendant 

l’intervention 

1) Pulvériser un désinfectant virucide (ex : eau de javel diluée2 ou tout produit validé par la 

norme EN 14476) sur l'ensemble des surfaces à l’aide d’un pulvérisateur manuel ; 

2) Laisser agir le produit (voir précisions contenues dans les fiches techniques du produit) ; 

3) Nettoyer les robinetteries, boutons poussoirs, poignées de portes, etc. avec des lingettes 

virucides ou des chiffons à usage unique imbibés d’un produit compatible (norme EN 

14476). Ne pas frotter les surfaces avec une éponge. 

4) Rincer à grande eau sans pression excessive avec un tuyau éventuellement tenu à distance 

par une perche ou une canne ou un nettoyeur basse pression : 

• Ne pas utiliser de nettoyeur haute pression ; 

• Veiller à éviter les retours de jets contre les surfaces. 

Après l’intervention  

Il est fondamental de se déséquiper (l’équipement de protection du visage en premier, puis la 

combinaison, suivi des bottes nettoyées, et enfin les gants) et de se laver les mains avant de 

reprendre le véhicule, de manière à éviter une éventuelle diffusion du virus. 

• Nettoyer d’abord les outils sur les zones manipulées (perches, jets, nettoyeurs) avec des 

lingettes virucides ou des produits compatibles (norme EN14476) ou de l’essuie-tout à 

usage unique imbibé d’une solution alcoolique (alcool ménager à 70% d’éthanol) ; 

• Enlever ensuite l'équipement de protection du visage et le nettoyer selon le même 

procédé ; 

• Retirer la combinaison jetable en évitant d'en toucher l'extérieur et la placer dans un sac 

poubelle ; 

• Enlever les bottes et les nettoyer avec de l’eau de javel diluée ; 

• Retirer les gants sans en toucher l'extérieur (cf. procédure ci-après) et les placer dans le 

sac poubelle avec la combinaison ; 

• Se laver les mains à l'eau et au savon ou à la solution hydro-alcoolique.  

En cas d’indisponibilité des combinaisons jetables, il est possible d’utiliser des ensembles de pluie 

professionnels (ex : manteau de pluie imperméable), à nettoyer avec un désinfectant (ex : eau de 

javel diluée). 
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Procédure de retrait des gants jetables conseillée pour les droitiers 

(Inverser l’ordre de retrait des gants pour les gauchers) 

 


